
Communauté de Communes  
Saône Doubs Bresse 
Madame la Présidente  
16, Rue de la République 
71350 VERDUN-CIEL 
 
 
 
 
Mâcon, le 10 avril 2025 
 

 
 
 

 

Madame la Présidente, 

Conformément à l’article L153-16 du Code de l’Urbanisme, le dossier 
relatif au projet de PLU intercommunal de la Communauté de Communes 
Saône Doubs Bresse, arrêté par votre Conseil Communautaire en date 
du 26 novembre 2024 nous a été transmis pour avis le 23 janvier 
dernier, et a retenu toute notre attention. 
 
Tout d’abord, nous tenons à saluer la qualité du travail effectué sur votre 
territoire où l’activité agricole tient une place de choix, constituant l’un 
des 3 axes stratégiques de votre PADD.  
 

Le PADD présente un projet communautaire globalement cohérent, 
compatible avec le SCoT du Chalonnais, prévoyant ainsi de développer 
plus d’un tiers de logements en priorité sur les polarités d’équilibre, à 
savoir à Verdun-Ciel et à Saint Martin-en-Bresse, avec une densité de 
15 logements à l’hectare. Avec une consommation totale de 72 hectares 
pour l’habitat, seuls 13,5 ha devraient être prélevés sur des espaces 
agricoles. 

Toutefois, le nombre de 55 nouveaux logements autorisés chaque année 
reste relativement ambitieux comparé aux 45 qui ont été construits 
annuellement sur la période précédente. Ce scénario nécessite un besoin 
de 660 logements à construire sur 12 ans (2023 à 2035) dont 35% sont 
prévus sur les 2 polarités d’équilibre du territoire, et avec une volonté 
de 60 logements vacants à reconquérir pour un taux de vacance cible à 
6% en 2030, soit une réduction de 15% de la vacance. 

Seuls 52 bâtiments ont été recensés comme pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination.  

La prise en compte de ce potentiel que représente à la fois la reconquête 
de logements vacants et les changements de destination n’est pas claire 
dans l’atteinte des objectifs que s’est fixée la collectivité. En effet, ces 
possibilités offertes doivent participer à la réduction de la consommation 
foncière et donc à la préservation du foncier agricole de l’artificialisation.  
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Dans le rapport de présentation, l’activité agricole, importante sur le 
territoire d’un point de vue économique mais également d’un point de 
vue entretien des paysages et qualité du cadre de vie, a globalement 
bien été mise en avant. Cependant, en ce qui concerne le diagnostic, et 
plus précisément l’évolution de chacune des exploitations, il nous 
semblait indispensable de tous les rencontrer pour mieux appréhender 
les projets et idées de chacun, notamment en termes de construction, 
voire de délocalisation. Là, seule une vingtaine d’agriculteurs ont 
participé à des ateliers sur 200 exploitations présentes sur le territoire 
d’après la carte de la page 6. Ceci ne permet pas d’avoir une vision 
précise de l’activité agricole du territoire et de recenser les projets de 
chacun. Puis, à la page 16, 155 bâtiments seulement sont recensés pour 
135 exploitations. Ce nombre de bâtiment nous paraît extrêmement 
faible, de plus, le nombre d’exploitation n’est plus le même qu’à la page 
6 !!! Malgré ces nombreuses incohérences, nous espérons néanmoins 
que chacun des sites agricoles existants se retrouvera en zone agricole, 
et aura des possibilités de développement suffisantes.    
 
Au travers des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) sectorielles, nous apprécions que la végétation existante soit 
préserver quasiment de façon systématique ou bien qu’une plantation 
soit prévue en l’absence de végétation pour matérialiser la limite entre 
la zone urbanisée et la zone agricole contigüe. Ces orientations doivent 
aussi le cas échéant préserver l’accès aux parcelles agricoles qui 
pourraient se trouver enclavées à l’arrière de la zone à aménager. De 
plus, quand cela est possible, nous souhaiterions que l’implantation des 
futures constructions soit éloignée de cette limite pour créer une zone 
tampon. Même si ces OAP ne sont que des recommandations, il nous 
semble important d’insister sur la mise en place de cette frange entre 
une zone nouvellement urbanisée et une zone qui va demeurer agricole. 
Elle joue en effet un rôle important d’un point de vue paysager, mais elle 
permet surtout de prévenir et de limiter les conflits de voisinage.  
Enfin, pour ce qui est des aménagements de voirie favorisant notamment 
les mobilités douces, il est important d’intégrer à la réflexion la 
circulation quotidienne des engins agricoles. 
 
Dans le plan de zonage, nous comprenons que la zone inondable ait 
été délimitée en une sous-zone As afin de prendre en compte le PPRI, 
cependant cette sous-zone s’étend largement au-delà de la zone 
inondable en tenant compte des ZNIEFF de type 1. C’est le cas 
notamment sur un secteur de quelques 380 hectares sur les communes 
de Damerey et de Saint Maurice-en-Rivière, à l’est de la RD673, mais 
également sur la commune de Bragny-sur-Saône. Nous demandons 
donc que ce secteur As soit repris et corresponde aux limites de la zone 
inondable. Par ailleurs, le repérage des différents sites agricoles par un 
symbole simplifierait la lecture et permettrait de vérifier aisément s’ils 
sont tous en zone A.  

A notre connaissance, une servitude liée à une canalisation de gaz de 
Villegaudin à Palleau n’a pas été représentée correctement sur le zonage. 
En effet, de Villegaudin à Saint Didier-en-Bresse, elle est parfois mal 
positionnée, en revanche, à partir de Saint Didier-en-Bresse, elle suit 
approximativement les 2 lignes à haute tension en franchissant le Doubs 
et la Saône au niveau de la commune de Les Bordes. 



A Allériot, le long de la D673, une zone UX a sans doute été délimitée 
par erreur en continuité de l’ancienne scierie Vuillet, entourée de jaune 
ci-dessous.  
 

 

 

A Bey, la zone UB est à 3 reprises en extension des parties actuellement 
urbanisées. A moins qu’il ne s’agisse de projets de construction ayant 
déjà reçu un avis favorable, nous demandons que le zonage se limite 
aux constructions existantes.  

  

 

 

 



A Bragny-sur-Saône, il serait préférable que l’entreprise « Bragny 
Prestations » fasse l’objet d’un zonage spécifique de type UX pour lui 
permettre de se développer, à l’image de ce qui a été fait par ailleurs 
pour tout type d’activité. 

 

 
 
A Ciel, il semble qu’il y ait une exploitation équine au lieu-dit « Le Meix 
Guillot » dont seuls les bâtiments existants sont en zone A, le reste étant 
en zone As. Il est donc nécessaire d’élargir cette zone à l’est et au sud 
pour lui laisser la possibilité de construire à l’avenir.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



En ce qui concerne la zone UX autour de l’usine KP1, elle ne correspond 
pas à l’emprise actuelle de l’entreprise. En effet, la partie entourée de 
jaune semble en faire partie alors qu’elle est en zone agricole. D’autre 
part, on comprend que cette entreprise puisse avoir besoin de se 
développer d’où la partie entourée de rouge sur des terres agricoles, 
mais la partie en jaune dans ce cas n’aurait-elle pas été suffisante dans 
un premier temps ? 

 

 

Enfin, la limite entre les zones A et UB ne respecte pas la réalité du 
terrain et doivent être rectifiée comme illustré ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 



A Palleau, il semble que le secteur « Croix Leuret » en zone AU soit plus 
étendu que les limites de l’OAP.  

 

A Saint Didier-en-Bresse, la limite entre les zones UB et A ne respecte 
pas la réalité du terrain et mérite d’être rectifiée comme illustrée ci-
dessous.  

 

 

 

A Saint Martin-en-Bresse, il nous semble que les 2 secteurs entourés de 
jaune ci-dessous (près de 4000 m² pour l’un, et près de 5000 m² pour 
l’autre) devraient faire l’objet d’OAP pour atteindre la densité souhaitée. 
Sans cela, nous craignons que des lots de grande surface soient 
commercialisés et compromettent l’objectif attendu. Puis, nous 
souhaitons que la zone UB soit limitée en profondeur comme l’indique le 
trait rouge ci-dessous pour la même raison que précédemment, et pour 
ne pas engendrer une telle découpe dans la parcelle agricole qui restera 
en exploitation à l’arrière.  

 

 



Il nous semble que le potentiel de plus d’un hectare en zone UA entouré 
de jaune ci-dessous qui doit donc répondre à une densité de 15 
logements par hectare mériterait une OAP. 

 

 

Enfin, il nous aurait paru beaucoup plus cohérent de délimiter une zone 
AU en continuité même du bourg (au nord de la D35) plutôt que celle de 
1,24 ha retenue au lieu-dit « Les Morlus ». 

 

A Verdun-sur-le-Doubs, l’ensemble du territoire étant inondable, nous 
ne comprenons pas l’intérêt de classer les 2 parcelles entourées de jaune 
ci-dessous en UB, d’autant que celles-ci sont à proximité de 2 
exploitations agricoles. 

 

 

A Verjux, des zones A ont été délimitées autour des sièges d’exploitation 
existants, cependant la taille de celles-ci est parfois réduite, voire très 
réduite. Ceci limiterait d’une part le développement éventuel de ces 
exploitations et imposerait d’autre part de s’implanter à proximité 
d’habitations occupées par des tiers, sous réserve que le type de 
bâtiment ne nécessite pas un recul vis-à-vis de ces habitations. Afin de 



ne pas compromettre le développement de chacune de ces exploitations, 
il nous semble indispensable de reprendre ces zones A et de les élargir.  

 

De façon générale, en ce qui concerne le règlement, il nous paraîtrait 
plus lisible de faire un tableau par sous-zones pour distinguer clairement 
ce qui est interdit, ce qui est autorisé et ce qui est admis sous condition.  

Pour les zones A et N, la possibilité de construire des annexes pour les 
habitations existantes mérite d’être précisée. En effet, il est écrit qu’elles 
doivent se situer à moins de 30 mètres du bâtiment principal, mais 
s’agit-il de l’annexe dans sa totalité ou seulement une partie de celle-
ci ? Avec la possibilité de les implanter à 30 mètres, ce qui semble déjà 
offrir de nombreuses possibilités, nous pensons que c’est la totalité de 
ces annexes qui doit se trouver dans un rayon de 30 mètres autour du 
bâtiment principal.    

Pour ce qui est des zones Und, parfois étendues, et pour lesquelles la 
construction d’annexes est permise, nous souhaitons qu’à l’image des 
zones A et N, leur implantation soit réglementée et que l’entièreté de 
ces annexes soit comprise dans un périmètre de 30 mètres autour de la 
construction principale.  

Pour ce qui est de l’article 14 concernant les règles pour les continuités 
écologiques (page 83), l’abattage partiel d’une ripisylve correspond à 
une opération d’entretien courant. Sa repousse sera naturelle et il est 
par conséquent inutile de prévoir une replantation obligatoire.  

Etant donné qu’un certain nombre de parcelles à usage agricole ont été 
classées en zone N et Ns, zones dans lesquelles les constructions 
agricoles ne sont pas autorisées, il est néanmoins indispensable d’y 
permettre les abris pour animaux afin de répondre notamment aux 
exigences de l’article R214-18 du Code Rural concernant le bien-être 
animal. 

Enfin, concernant la révision des deux PDA (Périmètre Délimité des 
Abords) de Damerey et son Château de Bresse-et-Castille et de Ciel et 
son église, nous n’avons pas de remarque. En effet, cette procédure qui 
consiste à redéfinir le périmètre systématique de 500 mètres autour de 
monument aboutit dans les deux cas à une réduction importante de ces 
périmètres, excluant tout site agricole. 

Souhaitant que vous preniez en compte les demandes ou observations 
formulées par nos soins, et afin que notre avis soit pleinement positif, 

Je vous prie de croire, Madame la Présidente, en l'assurance de mes 
salutations distinguées. 

Le Responsable professionnel 
du Pôle Développement Territorial, 

 

 

                 Joffrey BEAUDOT 

 

 



Tere,' d.e' 'B re'e 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

Rue Wachenheim 
71290 Cuisery 

: 03.85.32.30.07 
comcom@terresdebresse.fr 

Objet : Avis sur projet de PLUI 

Madame BEAL, 

Cuisery, le 11 mars 2025 

M. le président de la 
Communauté de Communes « Terres de Bresse» 

CC Saône Doubs Bresse 
Me BEAL Brigitte, Présidente 
16 rue de la République 
71350 VERDUN CIEL 

Vous sollicitez mon avis en tant que personne publique associée, dans le cadre de l'arrêt projet du Plan 

Local d'Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes « Saône Doubs Bresse » que vous 

présidez. 

A la lecture des différentes pièces constitutives du dossier d'arrêt projet, je n'ai aucune remarque à 

formuler. 

Je vous prie de recevoir, Madame BEAL, l'expression de mes cordiales salutations. 

Stéphane GROS 

Communauté de Coni1(uneS 
Terres de Brpýe 
Rue chheim 

Tét.O3853 7- FaxO385400925 
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XG/BM N°2025-110       Mâcon, le 15 avril 2025 
 
 
 

MADAME LA PRESIDENTE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES SAONE DOUBS BRESSE 
16, RUE DE TA REPUBLIQUE 
71350 VERDUN-CIEL 

 
 
 
 

 
Objet : Avis sur le projet de PLUi de la communauté de communes Saône Doubs Bresse. 
 
 
 
 

Madame la Présidente, 
 
 
 

Par courrier en date du 15 janvier 2024, vous avez sollicité l’avis de l’EPTB Saône et Doubs 
sur le projet de Plan local d’Urbanisme intercommunal de la communauté de communes Saône Doubs 
Bresse, et je vous en remercie.  
 
 Vous trouverez ci-après nos observations suite à l’étude de ce dossier. 
 

Mes services restent bien sûr à votre disposition pour toute information complémentaire, je 
vous prie de croire, Madame la Présidente, en l’assurance de mes respectueuses salutations. 
 
 
 
         Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
 
                 Landry LÉONARD 
 
  



  
 

Etablissement Public Territorial du Bassin Saône et Doubs 220 rue du Km 400 - CS 80217 - 71017 MÂCON Tél. : 03 85 21 98 12 I  

E-mail: direction@eptb-saone-doubs.fr I www.eptb-saone-doubs.fr N° SIRET: 257 103 218 000 42 

 

AVIS SUR LE PROJET DE PLUi 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SAONE DOUBS BRESSE 

 
 

 
Rapport de présentation : diagnostic état initial de l’environnement 
 
 
Page 33: 3.C.3. Arrêté de Protection de Biotope 
 
Certaines prescriptions de l’Arrêté inter-préfectoral de protection de biotope « Basse Vallée du 
Doubs » FR3800975 ont été oubliées, notamment l’article 4 qui prévoit « Tout travail public ou privé 
susceptible de modifier l’état des lieux est interdit : cette disposition vise notamment les 
constructions et extractions de matériaux. 
[...] 
Des dérogations à l’interdiction du 1er alinéa pourront être délivrées au cas par cas par le Préfet 
territorialement compétent après avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages 
et des Sites sous réserve qu’elles ne portent pas atteinte aux espèces protégées au titre de l’article 
L.411-1 du Code de l’environnement, à l’état ou à l’aspect des différentes formations végétales. » 
 
Page 35 : 3.C.5. Inventaire des zones humides 
 
L’inventaire des milieux humides a été réalisé par le CEN sur certains bassins versants. D’autres 
secteurs ont complètement été écartés de ces inventaires : c’est le cas de la plaine et des milieux 
alluviaux de la basse vallée du Doubs en Saône-et-Loire, ce qui explique l’absence totale de relevés 
sur ces secteurs. 
 
Page 42 : C. La sous-trame zones humides et milieux aquatiques 
 
Il serait intéressant d’aborder la mobilité du Doubs qui permet la création et le renouvellement de 
nombreux milieux humides et aquatiques : bancs de graviers, berges érodées et mortes. 
 
Page 51 : A. le risque inondation 
 
Pour suivre les recommandations du Guide CEPRI de 2019, il est dommage que le document ne rappelle 
pas les dégâts potentiels liés aux inondations sur la communauté de communes. Pour donner un ordre 
de grandeur de l’importance des enjeux liés aux PPRi : pour une crue centennale, environ 2 600 
personnes inondées et 163 Millions d’€ de dégâts, selon l’étude de recensement des enjeux de la 
Saône 2017 (d’autres chiffres sont disponibles). 
 
Par ailleurs, certaines données affichées sont datées : le document indique « un nouveau PAPI devrait 
être proposé pour 2018 et n’a à ce jour pas encore avancé ». Or le PEP 2022-2025 est presque terminé 
et un PAPI complet devrait être proposé pour 2026-2031. De la même manière, le PGRI mentionné 
(2016-2021) est l’ancien et a été remplacé par celui 2022-2027. 
 
Page 52 : C. Le risque mouvement de terrain 
 
Le Doubs ayant une forte mobilité, les érosions de berge concernent toutes les communes riveraines 
de la rivière. Il semble que les communes de Longepierre et Sermesse aient été oubliées de la liste 
des communes concernées par des mouvements de terrain. 
 

  

https://www.cepri.net/tl_files/Guides%20CEPRI/18-12-51_Guide_PLU_BD.pdf
https://www.eptb-saone-doubs.fr/wp-content/uploads/2019/08/synthese-enjeuxSaone-2017-1.pdf
https://www.eptb-saone-doubs.fr/wp-content/uploads/2019/08/synthese-enjeuxSaone-2017-1.pdf
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Rapport de présentation : diagnostic agricole 
 
 
Page 65 : Le diagnostic agricole est basé sur des données très datées et mentionne, par exemple, les 
Plans de Surfaces Submersibles PSS de la basse vallée du Doubs, qui ont été remplacés par un PPRi 
approuvé le 02/03/2022. 
 
 

Rapport de présentation : évaluation environnementale 
 
 
Page 33 : Analyse de l’articulation avec le SDAGE Rhône-Méditerranée 
Orientation n° 6.B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides - Dispositions n°2 et 3  
 
Il serait judicieux que l’analyse précise que la réalisation d’un projet conduisant à la disparition d’une 
surface de zones humides ou à l’altération de leurs fonctions devra être compensée par des mesures 
(selon les dispositions du SDAGE). 
 
Page 45 : III.A.3. Les visites de terrain et l’identification des zones humides 
 
Il manque des informations sur la méthodologie employée pour inventorier, délimiter et qualifier la 
fonctionnalité des zones humides dans les secteurs à urbaniser. 
 
Page 82 à 100 : III.C. FOCUS SUR LES SECTEURS SUSCEPTIBLES D’ETRE AFFECTES DE MANIERE 
NOTABLE 
 
Il serait judicieux de rappeler que, sur les parcelles humides maintenues en zones aménageables, tout 
projet conduisant à la disparition d’une surface de zones humides ou à l’altération de leurs fonctions 
devra être compensé par des mesures (selon les dispositions du SDAGE). 
 
ANALYSE DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT – cf. également annexes 
 
Etant donné le manque d’informations sur la délimitation et la qualification des fonctionnalités des 
zones humides sur les zones aménageables, il est difficile d’apprécier la mise en œuvre des mesures 
concernant la séquence ERC vis-à-vis des zones humides. 
 
A partir de la 127 : Annexes 
 
Dans l’atlas cartographique en annexes, des sondages pédologiques montrent le caractère humide des 
parcelles à aménager sans préciser de préconisations dans le cadre « Commentaire/à prendre en 
compte dans l'aménagement de la zone » sur l’enjeu de zone humide.  
 

 
Règlement écrit 
 
 
Page 5 : 2. DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES A TOUTES LES ZONES 
 
A toutes fins utiles, il pourrait être opportun de rappeler dans le paragraphe « Dispositions 
particulières qui s’imposent au territoire de la communauté de communes » que les communes de 
Longepierre et Navilly sont en partie couvertes par l’Arrêté Inter-préfectoral de Protection de Biotope 
« Basse Vallée du Doubs » FR3800975 dont l’article 4 prévoit « Tout travail public ou privé susceptible 
de modifier l’état des lieux est interdit : cette disposition vise notamment les constructions et 
extractions de matériaux. 
[...] 
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Des dérogations à l’interdiction du 1er alinéa pourront être délivrées au cas par cas par le Préfet 
territorialement compétent après avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages 
et des Sites sous réserve qu’elles ne portent pas atteinte aux espèces protégées au titre de l’article 
L.411-1 du Code de l’environnement, à l’état ou à l’aspect des différentes formations végétales. » 
 
Page 7 : Risque inondation (ainsi que « rapport de présentation / justifications » page 55) 

 
Pour la Dheune, il existe seulement un « Atlas des zones inondables » (AZI). Le rapport de 
présentation / justification rappelle que ce document a valeur d’information, mais pas de 
réglementation. Le PLUi joue donc, pour la commune de Saint Gervais en Vallières, un rôle important 
en termes de prévention des risques, plus que sur les communes couvertes par un PPRi annexé. 
Toutefois, le règlement du PLUi indique seulement que « l’on se réfèrera à l’application des 
principes de prévention contenu dans le document  Atlas des zones inondables de la Dheune et de 
la Cosanne - Rapport d’étude – Novembre 2009  ». Or, ce rapport d’études détaille les modalités 
d’élaboration de l’atlas, mais ne présente aucun principe de prévention, concernant l’utilisation ou 
la destination des sols. Il aurait donc été judicieux de préciser quelques principes s’inspirant des 
règlements de PPRi des autres communes. 
De même, le règlement indique que pour cette commune « on se reportera aux cartes d’aléas données 
en annexe du présent règlement », sans que celles-ci apparaissent en annexe. 
 
 

Plan de zonage 
 
Sur les communes de Longepierre et Navilly, certains secteurs situés dans le périmètre de l’Arrêté 
Inter-préfectoral de Protection de Biotope « Basse Vallée du Doubs » font l’objet d’un zonage en Ns 
ou As. Bien que cela limite très fortement les possibilités de développement, le règlement de ces 
zonages parait incompatible avec l’article 4 de l’Arrêté inter-préfectoral de protection de biotope 
qui interdit toute construction, sauf cas particulier (sécurité) et dérogation justifiée.  
 
 

Cahier des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 
 
Il serait judicieux de préciser que, lors des projets de construction, une délimitation des zones 
humides devra être réalisée sur les secteurs à aménager. Des mesures pour éviter et réduire les 
impacts sur les zones humides seront recherchées et à défaut, des mesures compensatoires devront 
être mises en place. 
 
Sur les secteurs de Sermesse « MEIX JANNIN » et «VIGNES », un point de vigilance est nécessaire : les 
deux secteurs à urbaniser sont des zones humides présentant une légère pente. Les aménagements 
et l’imperméabilisation de ces parcelles altèreront les fonctionnalités des zones humides et réduiront 
ses potentialités d’absorption d’eau. Un aménagement de ces parcelles pourrait entraîner un risque 
accru de ruissellement lors d’orages ou de pluies exceptionnelles et entraîner un afflux d’eau 
conséquent sur les routes et habitations déjà existantes en contre-bas de ces secteurs. 
Il serait judicieux d’étudier les risques éventuels de ruissellement en cas d’aménagement, et les 
adaptations possibles pour réduire l’impact des nouvelles constructions et la vulnérabilité des 
bâtiments existants autour. 

https://www.saone-et-loire.gouv.fr/contenu/telechargement/9423/126162/file/gri95398j_rapport_cle23911d.pdf
https://www.saone-et-loire.gouv.fr/contenu/telechargement/9423/126162/file/gri95398j_rapport_cle23911d.pdf
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MERCIER Christèle 

La Déléguée Territoriale 
 
 
Dossier suivi par : DESSORT Bénédicte 
Téléphone : 03 85 21 96 58 
Mail : b.dessort@inao.gouv.fr 
 
 
V/Réf - Affaire suivie par : Brigitte BEAL 
 
N/Réf :  CM/BD-25-187 

Mâcon, le 16 avril 2025 
 

Objet : Elaboration du PLUi 
CC Saône Doubs Bresse 

 
 

Madame La Présidente, 
 
Par mail reçu le 05 février 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet d’élaboration 
du PLUi de la Communauté de Communes Saône-Doubs-Bresse. 
 
La Communauté de Communes Saône-Doubs-Bresse est située dans les aires géographiques des Appellations 
d'Origine Protégées (AOP) " Dinde de Bresse", "Volaille de Bresse ou Poulet de Bresse, Poularde de Bresse, 
Chapon de Bresse". 
 
Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) 
agroalimentaires "Volailles de Bourgogne", "Moutarde de Bourgogne", "Charolais de Bourgogne" et "Brillat-
Savarin" ainsi qu’à celle de l’IGP viticole "Saône-et-Loire". Enfin, elle est incluse dans l’aire de production de 
l’Indication Géographique (IG) de boisson spiritueuse "Cassis de Bourgogne". 
 
Le détail des Siqnes d’Identification de la qualité et de l’Origine (SIQO) par commune est précisé dans le tableau 
joint en annexe. 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
Le projet prévoit un potentiel foncier ouvert à la création de logements de 72,2 hectares dont 13,5 hectares en 
extension, dépassant légèrement le plafond de 69 hectares fixé par le SCOT. Cependant, le caractère vertueux 
de ce projet est à souligner, en comparaison des documents d’urbanisme précédents.  
 
L’étude du règlement graphique identifie quelques zones AU, en extension des enveloppes urbaines (commune 
d’Ecuelles zone AU du secteur « le Loup », etc.) ainsi que des emplacements réservés (ER) sur des parcelles à 
usage et vocation agricoles, déclarées à la PAC (commune d’Allériot l’ER4,etc.).La consommation d’espace 
agricole sur ces secteurs est souvent réduite à une portion de la parcelle exploitée, cependant elle pourrait 
remettre en cause la pérennité de l’activité agricole en mitant le tènement et le rendant inexploitable.  
 
Concernant les communes de Palleau et Saint-Didier-en-Bresse, le tracé de l’enveloppe urbaine s’étend sur des 
parcelles à usage et vocation agricole afin de créer une continuité de l’aire urbaine avec des habitations éloignées. 
 
Le diagnostic agricole identifie bien les SIQO comme levier d’évolution et il présente le poids économique 
important des filières animales comptant 89 exploitations sur le territoire de la Communauté de Communes. 
L’institut précise que plus d’une trentaine d’opérateurs engagés dans une démarche sous SIQO ont leur siège 
social sur le territoire du PLUi.  
 

Madame La Présidente 
Brigitte BEAL 
16, rue de la République 
COmmunauté de Communes Saône-Doubs-Bresse 
71350 Verdun-Ciel 
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Aussi, en cohérence avec les objectifs ci-dessus et afin de garantir la pérennisation des SIQO présents sur le 
territoire du PLUi, l’INAO souhaite que les zonages prennent en compte les parcelles déclarées à la PAC afin de 
les exclure, autant que possible, de tout projet d’urbanisation ou d’artificialisation. En effet, les espaces agricoles 
concernés par les AOP notamment devraient, sauf exceptions très ponctuelles et justifiées, être exclus des 
périmètres constructibles, afin de garantir la provenance locale de l’alimentation exigée par les cahiers des 
charges. 
 
Après étude du dossier, l’INAO vous informe ne pas s’opposer au projet dans la mesure où celui-ci n’a qu’un 
impact limité sur les SIQO concernés et vous remercie de prendre en compte ses remarques ci-dessus.  
 
Je vous prie de croire, Madame La Présidente, à l’expression de ma haute considération. 
 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
Christèle Mercier 
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